Renforcement dela surveillance des positions
budgétaires ainsi que dela surveillance et dela
coor dination des politiques économiques

2005/0064(SY N) - 17/06/2005 - Communication de la Commission sur la position du Consell

La Commission considere que la position commune du Conseil reprend tous les él éments essentiels de sa
proposition originale et constitue un compromis globalement équilibré. Elle peut accepter les
maodifications apportées par le Consell. Elle estime que I’ inclusion de certains des amendements soumis
par le Parlement européen, en particulier en ce qui concerne le suivi de I’ évolution de la dette publique,
aurait encore renforce le réglement propose. Ce dernier contribuera ala bonne mise en cauvre de la
surveillance multilatérale et de la coordination des politiques économiques al’intérieur del’ Union,
notamment en ce qui concerne les politiques budgétaires.
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